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Ministère interrogé > Intérieur Ministère attributaire > Intérieur
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>Réaffectation des CRS
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sauveteurs à l'été 2025

Analyse > Réaffectation des CRS maîtres-nageurs
sauveteurs à l'été 2025.

Question publiée au JO le : 26/11/2024

Texte de la question

M. Michaël Taverne appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la présence des nageurs sauveteurs CRS
sur les plages du littoral français. En raison de l'organisation des Jeux olympiques et paralympiques en 2024, le
dispositif nageurs sauveteurs CRS habituellement déployé sur le littoral depuis 1958 a été exceptionnellement
suspendu. Afin de pallier cette carence en période estivale, les élus du littoral ont dû s'adapter en effectuant un
recrutement onéreux d'effectifs parfois peu expérimentés et surtout ne possédant pas la compétence judiciaire
propre aux effectifs CRS. Ainsi, afin de préserver la sécurité des plages en apportant prévention, réponse judiciaire
instantanée au plus proche des estivants et encadrement des effectifs civils, mais aussi pour lutter contre les
menaces qui pèsent sur la France, il souhaite obtenir la confirmation du Gouvernement que les effectifs des nageurs
sauveteurs CRS seront réaffectés au sein des communes en exprimant le besoin dès l'été 2025.
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